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COMPOSITION DU COMITÉ 

L’honorable sénateur Jerahmiel S. Grafstein, président 

L’honorable sénateur W. David Angus, vice-président 

et 

Les honorables sénateurs: 
  
Michel Biron Michael A. Meighen 
D. Ross Fitzpatrick Wilfred P. Moore 
Mac Harb Donald H. Oliver 
Céline Hervieux-Payette, C.P. Madeleine Plamondon 
Paul J. Massicotte David Tkachuk 
  

Membres d’office du Comité : 
 
Les honorable sénateurs Jack Austin, C.P. (ou William Rompkey, C.P.) et Noël A. 
Kinsella (ou Terrance Stratton). 

Autres sénateurs ayant participé de temps à autre à cette étude : 
 
Les honorable sénateurs Maria Chaput, Jane Cordy, J. Michael Forrestall,  
Leonard J. Gustafson, Rose-Marie Losier-Cool, Frank W. Mahovlich, Terry M. Mercer 
et Fernand Robichaud C.P.. 
 
Direction de la recherche parlementaire, Bibliothèque du Parlement : 
 
June Dewetering, analyste principale intérimaire; et  
Jean Dupuis, analyste. 

Direction des Comités : 
Gérald Lafrenière, greffier du Comité; et 
Nicole Bédard, Adjointe administrative. 
 



BANQUES ET DU COMMERCE 
 

________________________________________________________________________ 

Dons de charité 

iii 

 

ORDRE DE RENVOI 

Extrait  des Journaux du Sénat du jeudi 18 novembre 2004 : 

L'honorable sénateur Grafstein propose, appuyé par l'honorable sénateur 
Ferretti Barth,  

Que le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce soit autorisé 
à examiner, pour en faire rapport, les questions traitant de dons de charité au 
Canada, et en particulier les aspects suivants : 

les besoins et les occasions qui se présentent aux Canadiens dans le contexte 
des divers aspects de la vie au Canada (comme les soins de santé, l'éducation, les 
institutions et les programmes sociaux et culturels, les soins aux personnes âgées, 
la préservation du patrimoine et la recherche scientifique), et la capacité des 
Canadiens à contribuer à ces domaines par l'entremise des dons de charité;  

les politiques fédérales en vigueur sur les dons de charité;  

l'amélioration ou l'élaboration de nouvelles politiques fédérales, notamment en 
matière fiscale, susceptibles de rendre le don charitable plus abordable pour les 
Canadiens, quel que soit leur revenu;  

les conséquences des politiques fédérales actuelles et proposées sur les dons 
de charité à l'échelle locale, régionale et nationale et d'une organisation charitable 
à l'autre;  

les conséquences des politiques fédérales actuelles et proposées sur le trésor 
public fédéral; et  

tout autre aspect connexe; et  

Que le Comité soumette un rapport provisoire au plus tard le 16 décembre 
2004, et son rapport final au Sénat au plus tard le 31 mars 2005, et qu'il conserve 
jusqu'au 31 mai 2005 tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses conclusions. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat 

Paul C. Bélisle 
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LE BIEN PUBLIC ET LES ACTIFS PRIVÉS : 
LE TRAITEMENT FISCAL FÉDÉRAL DES DONS DE 

BIENFAISANCE DES PARTICULIERS ET DES SOCIÉTÉS 
________________________________________________________________________ 

CHAPITRE 1: HISTOIRE DU DON DE CHARITÉ AU 
CANADA 

________________________________________________________________________ 

L’histoire du don de charité au Canada remonte aux premiers temps de la colonisation. À 

l’époque, à cause de l’éloignement et de l’isolement de petites collectivités rurales, on 

devait, par nécessité, faire preuve de solidarité. En cas d’urgence ou de grand besoin, on 

comptait sur la famille et les voisins, à défaut de quoi on faisait appel à la charité des 

autres. 

 

L’attitude envers la charité n’était pas cependant uniforme d’un bout à l’autre du pays. En 

Nouvelle-France, par exemple, l’aide sociale reposait sur l’idée que l’État avait 

l’obligation de fournir des services au peuple. Ainsi, la Couronne française 

subventionnait les institutions chargées d’aider, d’instruire et de soigner les gens. Ce 

financement de l’État était suppléé par l’Église catholique et d’autres œuvres de 

bienfaisance. Cette conception de l’assistance publique s’est maintenue en Nouvelle-

France jusqu’en 1759, lorsqu’elle a été supplantée par celle des Britanniques, pour qui le 

soin des pauvres incombait aux particuliers ou aux organismes religieux. 

 

Dans certaines régions du Canada anglais, les particuliers et les organismes religieux ont 

longtemps été les principaux bienfaiteurs. Le gouvernement venait néanmoins en aide 

aux organismes à mesure que les besoins croissaient. La Nouvelle-Écosse a introduit, au 

milieu du XVIIIe siècle, les lois d’aide aux pauvres adoptées par le Parlement anglais en 

1598. Le soin des pauvres relevait de la paroisse et était financé par les impôts fonciers, 

qui s’ils étaient insuffisants, étaient suppléés par les organismes bénévoles. Le Nouveau-

Brunswick a adopté lui aussi des lois d’aide aux pauvres. À l’Île-du-Prince-Édouard et à 
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Terre-Neuve, le gouvernement, les organisations religieuses, les œuvres de bienfaisance, 

les collectivités, les parents et les amis étaient les principales sources d’assistance. 

 

À la Confédération, la Loi sur l’Amérique du Nord britannique, 1867 a conféré aux 

provinces le droit exclusif de légiférer sur «l'établissement, l'entretien et l'administration 

des hôpitaux, asiles, institutions et hospices de charité». Les gouvernements provinciaux 

ont délégué bon nombre de leurs responsabilités en la matière aux municipalités ou aux 

organismes bénévoles, mais ils sont restés engagés là où l’administration municipale était 

rudimentaire ou inexistante. 

 

L’industrialisation et l’urbanisation entraînent la réévaluation du rôle de l’État dans des 

domaines comme l’éducation, la santé et l’assistance publique. On fonde des sociétés 

fraternelles et des syndicats qui viennent en aide à leurs membres en cas d’accident ou de 

maladie et on adopte des lois qui assurent une aide en cas d’accident du travail, de 

chômage, de décès, de pauvreté et de vieillesse. Ce soutien de l’État augmente pendant 

les périodes difficiles comme la Dépression des années 1930 parce que les autorités 

locales et les œuvres de bienfaisance manquent souvent de ressources. 

 

Le soutien de l’État continue d’augmenter avec le retour de la prospérité, et le 

gouvernement fédéral – dans certains cas en association avec les gouvernements 

provinciaux ou territoriaux – commence à édicter des lois d’assurance sociale et 

d’assistance publique, mais la situation change au milieu des années 1970 lorsque, à 

cause de récessions, d’inquiétudes relatives aux finances publiques et de doutes sur 

l’efficacité et l’efficience de l’État, les individus, les organismes communautaires et les 

œuvres de bienfaisance se sont mis à jouer un rôle croissant dans l’aide aux gens dans le 

besoin. 

 

Beaucoup de Canadiens dépendent de plus en plus aujourd’hui des œuvres de 

bienfaisance pour obtenir des services auparavant fournis en grande partie par les 

pouvoirs publics, notamment dans les domaines de la santé, de l’éducation, des services 
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sociaux, du soutien aux personnes âgées et des arts. Dans un sens et dans une certaine 

mesure, les impôts payés par les Canadiens et affectés à ces fins par le passé ont été 

remplacés par des dons que les particuliers et les sociétés font directement aux œuvres de 

leur choix. Le support direct du gouvernement – et le support indirect des contribuables - 

des œuvres de bienfaisance ainsi que, entre autres, les services de santé et d’éducation 

continue. Il ne fait donc aucun doute que les œuvres de bienfaisance apportent une 

contribution de taille à la société canadienne et améliorent de façon très concrète la 

qualité de vie de bien des Canadiens. 

 

Aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu, les organismes de bienfaisance enregistrés 

ont le droit de remettre aux donateurs un reçu dont ils peuvent se servir pour alléger leurs 

impôts. Selon la présentation de l’Agence du revenu du Canada devant le Comité, il y a 

environ 80 700 organismes de bienfaisance enregistrés au Canada. En 2003, quelque 

5,6 millions de Canadiens leur ont donné pour environ 6,5 milliards de dollars en argent 

ou en nature. Au niveau fédéral, le manque à gagner fiscal associé à ces dons déclarés 

s’élevait à environ 2 milliards de dollars. 

 

Les termes « charité » et « bienfaisance » ne sont définis dans aucune loi. Le Comité a 

appris que leur signification découlait de la common law et de la jurisprudence, suivant 

lesquelles il existe quatre catégories de fins caritatives : 

• le soulagement de la pauvreté; 

• l’avancement de l’éducation; 

• l’avancement de la religion; 

• les autres fins déclarées par la loi favorables au bien public, y compris, à notre 

époque, l’aide aux personnes âgées, malades ou handicapées, la prévention de la 

cruauté envers les animaux et la mise en disposition d’installations de loisirs 

communautaires. 

 

Selon le ministère des Finances, les organismes de bienfaisance enregistrés aux termes de 

la Loi de l’impôt sur le revenu doivent répondre aux conditions suivantes :  



BANQUES ET DU COMMERCE 
 

________________________________________________________________________ 

Dons de charité 

4 

 

• limiter ses activités à des oeuvres de bienfaisance, au sens de la common law; 

• remplir l’exigence en matière de versements minimaux annuels applicable aux  

dons, aux sommes venant d’autres organismes de bienfaisance et aux revenus de 

placements;  

• observer les règles établies afin d’empêcher les directeurs et les fiducies de faire 

des profits personnels; 

• s’adonner à des activités accessoires dont des activités politiques ou des 

revendications, en respectant les limites prescrites; et 

• soumettre un rapport annuel à l’Agence du revenu du Canada.  
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CHAPITRE 2: LA FISCALITÉ DES DONS DE CHARITÉ 
________________________________________________________________________ 

 A.  Dons de charité provenant de particuliers : le crédit d’impôt 
pour dons de bienfaisance 

 

Les organismes de bienfaisance enregistrés remettent aux donateurs un reçu officiel qui 

leur donne droit à un crédit d’impôt non remboursable de 16 % des premiers 200 $ de 

dons et de 29 % de la fraction des dons dépassant 200 $ jusqu’à concurrence de 75 % du 

revenu net. Depuis la modification de la Loi de l’impôt sur le revenu en 1981, les 

particuliers peuvent reporter leurs dons de bienfaisance pendant une période maximale de 

cinq ans. 

 

Le ministère des Finances estime que le manque à gagner fiscal associé au crédit d’impôt 

pour dons de bienfaisance s’est élevé à environ 1,6 milliard de dollars en 2005.  Lors de 

sa comparution devant le Comité, le Ministère a déclaré qu’en 2003 « les dons pour 

lesquels un reçu a été émis et qui ont été réclamés dans les rapports d’impôt des 

particuliers totalisaient 0,5 % du produit intérieur brut au Canada ».  

 

 B.  Dons de charité provenant d’entreprises : l’allègement fiscal 
pour dons de bienfaisance 

 

Les entreprises peuvent déduire la juste valeur marchande de leurs dons de bienfaisance 

jusqu’à concurrence de 75 % du revenu net. Celles qui font un don de charité afin de 

gagner un revenu d’entreprise peuvent en déduire le montant à titre de dépense 

d’entreprise ordinaire au moment de calculer leur revenu imposable. 
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 C.  Taux d’inclusion des gains en capital et les dons de bienfaisance 
 

Les gains en capital résultant de certains dons ou ventes de biens culturels attestés qui 

sont donnés ou vendus par des individus à un établissement ou à une administration 

publique désignés par le ministre du Patrimoine canadiens sont entièrement exonérés 

d’impôt. Les gains en capital résultant de dons de titres inscrits admissibles ou de terres 

écosensibles faits par des particuliers ou des sociétés à des organismes publics de 

bienfaisance sont imposables au taux de 25 %. 
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CHAPITRE 3: PROPOSITIONS DES TÉMOINS 
________________________________________________________________________ 

 A.  Élimination de l’impôt sur les gains en capital pour certains dons 
 

L’élimination de l’impôt sur les gains en capital résultant des dons de titres inscrits est 

préconisée par plusieurs des témoins du Comité, y compris M. Donald K. Johnson, qui 

croit que l’augmentation des dons privés qui en résulterait aiderait le gouvernement 

fédéral à atteindre ses objectifs tout en respectant ses engagements en matière d’équilibre 

budgétaire et de saine gestion financière. 

 

Cette mesure est également appuyée par les Fondations communautaires du Canada et la 

Fondation du Centre national des Arts. Celle-ci demande d’ailleurs qu’on envisage la 

proposition sous l’angle non pas du manque à gagner fiscal, mais de la vitalité accrue de 

la société canadienne et des contribuables qui en résulterait. Le Conseil canadien des 

organismes chrétiens et l’Association des professionnels en philantropie appuient la 

position de la Fondation du Centre national des Arts. Il soutiennent que le manque à 

gagner du fisc fédéral serait relativement limité. L’Association voudrait que sa 

proposition portant d’éliminer l’impôt sur les gains en capital s’applique aussi aux dons 

de biens fonciers aux organismes de bienfaisance. 

 

Favorable à la position des autres témoins, le Conseil pour le monde des affaires et des 

arts du Canada a déclaré au Comité que l’élimination de l’impôt sur les gains en capital 

des dons aux organismes de bienfaisance rétablirait l’avantage originel de l’incitatif qui 

existait en 1997 et ferait augmenter le nombre et la taille des dons.  Il a indiqué que le 

coût minimum d’un don de titres inscrits pour le contribuable variait entre 26 % et 35 % 

en 1997 et qu’il se situe entre 41 % et 51% à l’heure actuelle. Le Conseil nous a 

également informés que ce changement permettrait aux organismes de bienfaisance 

canadiens de rivaliser à armes égales avec leurs homologues américains et britanniques 

pour des dons importants. L’Association canadienne des professionnels en dons planifiés 

pense, à l’instar du Conseil, qu’il faut rajuster l’incitatif fiscal de manière à tenir compte 
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de la diminution des taux marginaux d’imposition et d’inclusion des gains en capital et à 

faire en sorte que le coût minimum de ces dons pour les contribuables varie entre 30 % et 

40 %. 

 

Le Centre canadien de philanthropie ne va pas aussi loin que les autres témoins. Au lieu 

de préconiser l’élimination de l’impôt sur les gains en capital pour les dons aux 

organismes de bienfaisance, il recommande d’abaisser le taux d’imposition.  

 

La Conservation de la nature et Canards Illimités Canada se sont surtout intéressés aux 

dons de terres écosensibles. Les deux organismes recommandent l’élimination de l’impôt 

sur les gains de capital pour des dons de cette nature aux organismes de bienfaisance. Ils 

ont fait observer au Comité que les terres écosensibles se transmettent de génération en 

génération et que leurs propriétaires sont souvent des gens de peu de fortune. Même en 

jouissant d’un traitement fiscal préférentiel, les donateurs, en raison des gains en capital 

découlant de leur don, risquent de se voir privés de tout ou partie de leurs prestations de 

la Sécurité de la vieillesse (SV) pour avoir dépassé le niveau de revenu minimal requis 

pour toucher la totalité de leurs prestations de SV. 

 

Plusieurs des témoins ont fait remarquer que, pour les dons aux organismes de 

bienfaisance, la réduction du taux d’inclusion des gains en capital à 50 % du montant 

payable a fait augmenter le nombre des dons. Essentiellement introduite à titre temporaire 

pour les dons de titres inscrits en 1997, la mesure, qui a été étendue aux dons de terres 

écosensibles en 2000 et rendue permanente en 2001, a eu des retombées positives.  Selon 

les témoins, l’élimination de l’impôt sur les gains en capital suivant les modalités qu’ils 

recommandent aurait un effet bénéfique sur les dons faits aux organismes de bienfaisance 

de toute taille et de tout genre. 

 

Selon M. Johnson, les dons de bienfaisance ont augmenté de plus de 1,5 milliard de 

dollars depuis 1997. Le Centre canadien de philanthropie affirme que, depuis 1996, les 

changements apportés au régime fiscal fédéral ont fait augmenter les dons de 
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bienfaisance plus rapidement que le taux de croissance économique, et que les dons de 

titres inscrits ont triplé entre 1997 et 2000. Le Conseil pour le monde des affaires et des 

arts du Canada nous a signalé une recherche du ministère des Finances suivant laquelle la 

valeur des dons de titres inscrits versés aux organismes de bienfaisance avait totalisé 

200 millions de dollars en 2000. Suivant l’estimation du ministère, chaque dollar auquel 

le fisc a renoncé cette année-là a entraîné le versement de 13 $ de plus aux organismes de 

bienfaisance. 

 

Le ministère de Finances a fait savoir au Comité qu’on ne peut établir exactement ce 

qu’il en coûtera au Trésor fédéral d’éliminer l’impôt sur les gains en capital découlant de 

dons de titres inscrits à des organismes de bienfaisance, mais il estime ce coût à entre 7 et 

53 millions de dollars.  

 

 B.  Extension de la réduction du taux d’inclusion des gains en capital 
aux dons d’autres catégories d’actifs 

 

Un certain nombre des témoins du Comité soutiennent qu’il faudrait étendre la fiscalité 

préférentielle aux dons caritatifs d’actifs autres que les titres inscrits et les terres 

écosensibles. La Coalition canadienne des organismes bénévoles en santé, par exemple, 

recommande de l’étendre aux dons de biens immobiliers. Cette position est appuyée par 

la Fondation du Centre national des Arts et le Centre canadien de philanthropie, dont la 

recommandation est un plus générale puisqu’ils préconisent son extension aux dons 

d’autres biens à valeur accrue ou d’autres catégories d’immobilisations comme les biens 

immobiliers. Selon le Centre canadien de philanthropie, cette extension du traitement 

préférentiel offrirait aux donateurs d’autres choix de dons comportant le même incitatif 

fiscal lorsque les marchés de valeurs mobilières sont faibles. 

 

Selon l’Association des professionnels en philanthropie, les gens souhaitent donner toutes 

sortes de richesses. À son avis, les valeurs mobilières et les terrains sont deux des moyens 

les plus populaires d’accumuler de la richesse au Canada. Les terrains donnés pourraient 
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servir à des installations ou à des programmes nouveaux ou encore être vendus. Si 

nécessaire, la mesure pourrait être mise à l’essai pendant cinq ans, estime l’Association. 

Le Centre canadien de philanthropie estime lui aussi qu’on pourrait – si nécessaire – 

mettre à l’essai pendant cinq ans sa recommandation portant d’étendre la fiscalité 

préférentielle aux dons de biens immobiliers. 

 

Estimant qu’il faut étendre la réduction du taux d’inclusion des gains en capital aux dons 

de biens immobiliers et fonciers, l’Association canadienne des professionnels en dons 

planifiés a informé le Comité que les biens immobiliers constituent l’actif le plus répandu 

au Canada bien qu’ils fassent rarement l’objet de dons caritatifs. Selon elle, l’incitatif ne 

s’appliquerait pas à la résidence principale puisqu’elle est exonérée d’impôt. Par rapport 

à la fiscalité préférentielle des dons de terres écosensibles, l’Association croit qu’il faut 

des incitatifs qui aident le secteur tout entier et non seulement telle ou telle cause. 

 

 C.  Extension de la réduction du taux d’inclusion des gains en capital 
à certains dons aux fondations privées 

 

Certains témoins estiment que les dons aux fondations privées doivent eux aussi 

bénéficier d’une fiscalité préférentielle. Fondations philanthropiques Canada souhaite que 

la réduction à 50 % du taux d’inclusion des gains en capital résultant des dons de titres 

inscrits s’applique aussi aux fondations privées. Le Comité a appris que les dépenses 

gouvernementales pouvaient être démultipliées par des contributions de contrepartie 

provenant de donateurs privés. En outre, selon Fondations philanthropiques Canada, il 

convient d’accorder aux fondations privées les mêmes incitatifs fiscaux qu’aux 

fondations publiques. L’organisation nous a dit que le coût fiscal d’un tel changement 

serait modeste, selon un rapport de l’Institut C.D. Howe. 

 

En outre, la Coalition canadienne des organismes bénévoles en santé recommande 

l’extension de la fiscalité préférentielle dont jouissent les organismes de bienfaisance 

publics aux dons faits aux fondations privées. C’est ce que préconise également 
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l’Association des professionnels en philanthropie, qui a déclaré au Comité que ce 

changement irait dans le sens de l’équité et logerait à la même enseigne tous les 

organismes de bienfaisance. Le Centre canadien de philanthropie souhaite également 

qu’il soit mis fin à la discrimination envers les fondations privées. Il soutient que les 

incitatifs fiscaux doivent encourager toutes les formes de bienfaisance peu importe 

l’organisme que choisit le donateur.  

 

Le Conseil pour le monde des affaires et des arts du Canada a qualifié d’injustifié le parti 

pris contre les fondations privées. De façon similaire, l’Association canadienne des 

professionels en dons planifiés nous a informés que, si la discrimination contre les 

fondations privées se justifiait peut-être en 1997, l’amélioration de la réglementation du 

secteur de bienfaisance fait qu’il n’y a plus de raison valable de traiter différemment les 

dons de bienfaisance suivant qu’ils sont faits à des fondations publiques ou à des 

fondations privées. Les Fondations communautaires du Canada a aussi recommandé que 

le traitement fiscal préférentiel soit étendu de manière à inclure les dons faits à des 

fondations privées.  

 

Le ministère de Finances a appris au Comité qu’il reconnaît le rôle important joué par les 

quelque 4 000 fondations privées de bienfaisance enregistrées au Canada, de même que 

les arguments politiques valables exprimés en faveur de l’uniformisation des règles 

applicables aux fondations publiques et privées. Il reste que les deux types de fondations 

ne fonctionnent pas de la même manière, selon le Ministère. En outre, les rapports entre 

une fondation privée et ses fondateurs sont différents de ceux qui existent entre une 

fondation publique et son conseil d’administration. Il existerait également un risque de 

délit d’initié lié aux fondations privées que l’on n’a pas à craindre avec les fondations 

publiques. Ainsi, il arrive souvent que les donateurs et les directeurs d’une fondation 

privée soient les mêmes personnes. Le ministère a aussi indiqué que l’attribution d’un 

traitement fiscal préférentiel aux personnes ou sociétés faisant des dons à des fondations 

privées aurait des conséquences sur les recettes fiscales de l’État. 
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 D.  Autres changements relatifs aux dons provenant de particuliers 
ou d’entreprises 

 

 1.  Particuliers 
 

Selon le Conseil canadien des organismes chrétiens, les reçus inutilisés de dons de 

bienfaisance doivent être traités d’une manière analogue aux gains et aux pertes en 

capital, c'est-à-dire pouvoir être reportés trois ans en arrière et reportés en avant 

indéfiniment. Selon lui, environ 63 % des ménages canadiens gagnant moins de 20 000 $ 

en 2000 ont donné en moyenne 1,12 % de leur revenu à des fins caritatives. Comme il est 

possible que bon nombre de ces donateurs n’aient pas d’impôt à payer, ils ne bénéficient 

pas du crédit d’impôt non remboursable.  

 

Le Conseil croit qu’on pourrait bonifier le crédit d’impôt à l’intention des personnes à 

revenu faible ou moyen en mettant en œuvre sa recommandation concernant les reports 

en arrière et en avant. Il a assuré au Comité que le manque à gagner du fisc fédéral serait 

minime. Citant des données provenant de Statistique Canada, le ministère des Finance a 

indiqué au Comité que, en 2003, 73 % des donateurs étaient des personnes ayant un 

revenu annuel total inférieur à 60 000 $. Leur contribution totale à l’ensemble de tous les 

dons s’établissait à 43 %, contre 34 % pour les personnes dont le revenu annuel total 

dépassait 100 000 $, et qui eux représentaient 8 % de tous les donataires. 

 

Le Conseil recommande également de traiter les dons de bienfaisance un peu comme les 

contributions au Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) de manière qu’ils puissent 

être faits jusqu’à 60 jours passé la fin de l’année civile, c'est-à-dire jusqu’au 28 février. À 

son avis, les gens envisageraient d’augmenter leur don s’ils savaient combien d’impôt ils 

auront à payer à la fin de l’année, ce que souvent ils ne savent pas avant le 28 février. Par 

conséquent, la Coalition voudrait qu’on accorde aux contribuables autant de temps pour 

évaluer leurs dons de charité qu’on leur en accorde pour déterminer ce qu’ils entendent 

contribuer à leur REER. Le Comité a entendu déclarer que ce changement profiterait aux 
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organismes de bienfaisance et occasionnerait au fisc fédéral un manque à gagner 

négligeable puisqu’on ne ferait que déplacer la période de temps où le don est déclaré. 

 

Afin d’encourager les contribuables aux moyens modestes à faire des dons, la Coalition 

canadienne des organismes bénévoles en santé souhaite qu’on dispense de l’obligation de 

soumettre un reçu officiel ceux qui déclarent 250 $ ou moins en dons de bienfaisance. 

Selon Statistique Canada, fait-elle fait remarquer, moins de 25 % des contribuables ont 

déclaré des dons de charité en 2003 et le don médian était de 220 $. Selon l’Association 

des professionnels en philanthropie, plus il est facile aux gens de donner, plus ils sont 

susceptibles de le faire. 

 

Enfin, le Centre canadien de philanthropie voudrait qu’on rétablisse la valeur réelle 

historique du crédit d’impôt pour dons de bienfaisance, et que des démarches soient 

prises afin d’assurer l’uniformité de la valeur du crédit d’un bout à l’autre du Canada. Il 

croit également qu’il faudrait supprimer ou abaisser le seuil d’application du taux de 

29 %. Selon lui, la suppression du seuil aurait l’avantage, entre autres, de simplifier les 

calculs fiscaux des donateurs et d’éliminer l’obligation d’accumuler les reçus afin d’avoir 

droit au taux plus élevé. 

 

 2.  Entreprises 
 

La Coalition canadienne des organismes bénévoles en santé recommande au 

gouvernement fédéral d’explorer la possibilité de bonifier la fiscalité des dons des 

entreprises afin de les encourager à en faire. Le Comité a entendu déclarer que les 

entreprises au Canada avaient un sens de responsabilité sociale en évolution et qu’elles 

appuyaient les organismes de bienfaisance locaux, régionaux et nationaux. Nous avons 

appris, en outre, que les dons des entreprises comptent pour 3 % des recettes totales des 

organismes de bienfaisance et à but non lucratif. 
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La Fondation du Centre national des Arts recommande pour sa part que les entreprises 

qui appuient des organismes de bienfaisance au moyen de commandites puissent recevoir 

un reçu officiel au titre de la portion caritative de leur soutien. 
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CHAPITRE 4: RECOMMANDATIONS 
________________________________________________________________________ 

Le Comité croit que le don de bienfaisance profite à tout le monde : le donateur, le 

donataire et le bénéficiaire de l’activité du donataire. Les pouvoirs publics y gagnent 

aussi parce que les avantages que procure le don de bienfaisance – aux citoyens et à 

l’économie – dépassent le manque à gagner du fisc fédéral. L’augmentation des dons de 

bienfaisance donne également aux pouvoirs publics plus de flexibilité en matière de 

planification budgétaire parce que – bien que ce ne soit pas souhaitable et qu’il ne faille 

certainement pas l’encourager – ils peuvent devoir accorder moins d’argent aux activités 

des organismes de bienfaisance. 

 

Le Comité est d’accord avec les témoins sur trois grands points :  

• il faut mettre fin à la discrimination entre les fondations privées et les fondations 

publiques sur le plan de la fiscalité de certains dons, mais de façon temporaire, à titre 

d’essai, et sous réserve de la résolution des préoccupations relatives aux systèmes de 

gouvernance et de surveillance ainsi qu’aux opérations avec apparentés; 

• il faut permettre aux Canadiens de faire don d’actifs autres que les titres inscrits et 

les terres écosensibles à des conditions fiscales avantageuses à la condition de 

pouvoir évaluer correctement ces autres catégories d’actifs; et 

• il faut éliminer l’impôt sur les gains en capital résultant des dons de certaines 

catégories d’actifs faits aux fondations publiques comme aux fondations privées et 

aux autres organismes de bienfaisance.  

 

Nous croyons que les organismes de bienfaisance accomplissent un travail vital et 

fournissent des services inestimables qui rehaussent la qualité de vie des Canadiens et de 

leurs collectivités. Le gouvernement fédéral devrait, par le régime fiscal et par d’autres 

moyens, encourager les particuliers et les entreprises à faire des dons caritatifs afin que 

les organismes de bienfaisance puissent étendre leur œuvre. 
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Pour ce qui a trait à l’idée d’accorder le traitement fiscal préférentiel à certains dons faits 

aux fondations privés, le Comité pense que, selon toute probabilité, une telle mesure 

serait souhaitable. On remarque cependant que, en 1997, on avait abaissé 

temporairement, pour une période de cinq ans, le taux d’inclusion des gains en capital 

résultant de dons de valeurs inscrites à des organismes publics de bienfaisance. À ce 

moment-là, le ministère des Finances avait indiqué qu’il examinerait la mesure 

temporaire afin de voir si elle ferait augmenter les dons ou en modifierait la répartition 

entre les divers organismes de bienfaisance. La mesure est devenue permanente en 2001. 

Le Comité juge cette démarche bien fondée. 

 

En outre, le Comité estime que d’autres recommandations qui lui ont été faites sont 

valables et auraient l’effet souhaité d’augmenter les dons. En particulier, nous 

souscrivons à l’idée d’éliminer l’obligation pour le contribuable de produire, et aux 

organismes de bienfaisance d’émettre, des reçus officiels dans certaines conditions, de 

permettre plus de flexibilité quant au moment où les dons sont faits et de donner aux 

contribuables des possibilités améliorées de reporter en avant – mais aussi en arrière – les 

reçus de dons de charité inutilisés.  

  

Selon le Comité, des mesures fiscales bien conçues à l’appui du don de bienfaisance 

doivent être – et doivent être perçues comme étant – une priorité du gouvernement dans 

le prochain budget fédéral. C’est dans cette optique que le Comité recommande que : 

 

Le gouvernement fédéral, dans le prochain budget, prenne les sept mesures 

suivantes : 

 éliminer l’impôt sur les gains en capital résultant des dons de titres 

inscrits et de terres écosensibles faits aux organismes de bienfaisance 

publics; 

 éliminer l’impôt sur les gains en capital résultant des dons de biens 

immobiliers faits aux organismes de bienfaisance publics si des 

mécanismes permettent de garantir leur évaluation adéquate; 
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 s’il existe des systèmes de gouvernance et de surveillance appropriés 

pour s’assurer que les fondations privées oeuvrent véritablement pour 

l’intérêt public et qu’il n’y aura pas d’opérations avec apparentés, 

éliminer temporairement, pour une période de cinq ans, l’impôt sur les 

gains en capital résultant des dons de titres inscrits, de terres 

écosensibles et de biens immobiliers faits aux fondations privées, et 

procéder ensuite à une étude afin de déterminer si cette mesure devrait 

être permanente; 

 dispenser les organismes de bienfaisance d’émettre des reçus pour les 

dons de bienfaisance de moins de 250 $, sauf à la demande expresse du 

donateur; 

 dispenser les contribuables de produire des reçus officiels si les dons de 

bienfaisance qu’ils réclament n’excèdent pas 250 $, à la condition de 

fournir les chèques annulés, les reçus de carte de crédit ou autres 

documents à l’appui;  

 autoriser les donateurs à faire 60 jours passé la fin de l’année civile des 

dons de bienfaisance pouvant être inclus dans la déclaration de revenus 

de l’année; 

 autoriser les donateurs à reporter trois ans en arrière les reçus de dons 

de bienfaisance inutilisés et de les reporter en avant indéfiniment. 

 

Le Comité est confiant que ces sept mesures feront augmenter les dons faits aux 

organismes de bienfaisance de tout genre et de toute taille par les particuliers et les 

entreprises de tous les niveaux de revenu et de rentabilité. Il en résultera que tout le 

monde y gagnera. 
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CHAPTER 5: AUTRES QUESTIONS 
 
________________________________________________________________________ 

Les témoins du Comité lui ont fait part de leurs réflexions sur un éventail de questions 

qui ne se rapportent pas directement à la fiscalité des dons de bienfaisance des 

particuliers ou des entreprises ou qui se rapportent à la fiscalité, mais que le Comité doit 

étudier plus à fond. Malgré leur utilité dans un éventuel prochain rapport, il n’a pas été 

fait état de ces témoignages dans le présent rapport. Plus précisément, on nous a fourni 

des renseignements ou fait des recommandations sur : 

 

• les conditions d’enregistrement des organismes de charité aux termes de la Loi 

de l’impôt sur le revenu; 

• l’Initiative sur le secteur bénévole et communautaire, la Table conjointe sur la 

réglementation et l’Initiative de réforme de la réglementation; 

• le projet de modification de la Loi de l’impôt sur le revenu déposé par le 

ministre des Finances en décembre 2002 et en septembre 2004; 

• la reconnaissance des dons de terres écosensibles, y compris de terres 

détenues en inventaire, comme des dons de biens écosensibles aux fins du 

Programme des dons écologiques;  

• la définition de « donataire reconnu »; 

• les fiducies réversibles à une oeuvre de bienfaisance; 

• la contribution du secteur bénévole au produit intérieur brut et à l’emploi; 

• les types d’organismes admis à émettre des reçus aux fins de l’impôt; 

• la notion de «don admissible»; 

• les restrictions à l’aptitude des organismes de bienfaisance à traiter les causes 

des problèmes sociaux au lieu de traiter leurs effets; 

• les mesures de promotion et de contrôle des contributions des entreprises aux 

œuvres d’intérêt public; 

• les crédits d’impôt pour personnes handicapées; 

• les règles relatives au minimum à verser; 
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• le cadre financier et réglementaire à l’intérieur duquel opèrent les organismes 

qui perçoivent des dons de bienfaisance; 

• la valeur du remboursement de taxe sur les produits et services pour les 

organismes de bienfaisance; 

• les options exercées par des employés avec lien de dépendance qui font don 

d’actions à un organisme de bienfaisance; 

• le paiement de la taxe sur les produits et services prélevée sur la vente de 

terres écosensibles à des organismes de conservation reconnus;  

• une Journée nationale de la philanthropie; et 

• les petits profits comme investissements de bienfaisance. 
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ANNEXE A:  TÉMOINS 
 
 
 
Nom de l’organisation 
 

Nom du témoin Date de la 
présentation 

 
L'agence du revenue du 
Canada 

 
Elizabeth Tromp, directrice 
générale, Direction des organismes 
de bienfaisance, Direction générale 
de la politique et de la planification 
 
Terry de March, directeur, 
Division de la politique, de la 
planification et de la législation, 
Direction des organismes de 
bienfaisance, Direction générale de 
la politique et de la planification 
 

1 décembre 2004 

 
Association canadienne 
des professionnels en dons 
planifiés 
 

 
Malcolm Burrows, président, 
Comité des relations 
gouvernementales 

1 décembre 2004 

 
Association des 
professionnels en 
philanthropie 
 

 
Tad Brown, président, Comité des 
relations gouvernementales 
 
 

1 décembre 2004 

 
Canards Illimités Canada 
et Conservation de la 
nature Canada 
 

 
Barry Turner, directeur des 
relations gouvernementales, 
Canards Illimités Canada 
 
Brian Gray, directeur des 
programmes de conservation, 
Canards Illimités Canada 
 

8 décembre, 2004 

 
Centre canadien de 
philanthropie 
 

 
Georgina Steinsky Schwartz, 
présidente et chef de la direction 1 décembre 2004 
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Conseil pour le monde des 
affaires et des arts au 
Canada 
 

 
Sarah Iley, présidente et directeure 
générale 1 décembre 2004 

 
Conseil canadien des 
organismes chrétiens 
 

 
John Pellowe, directeur général 2 décembre 2004 

 
Coalition canadienne des 
organismes bénévoles en 
santé 
 

 
Sally Brown, directrice générale, 
Fondation de la maladie du coeur 2 décembre 2004 

 
Fondation de charité 
canadienne pour le 
changement 
 

 
Darryl R. Peck, directeur général 

2 décembre 2004 

 
Fondation du Centre 
national des Arts 
 

 
Darrell Louise Gregersen, 
directeure générale 2 décembre 2004 

 
Fondations 
philanthropiques Canada 
 

 
Hilary Pearson, présidente 2 décembre 2004 

 
Ministère des finances 

 
Serge Nadeau, directeur, Division 
de l'impôt des particuliers, 
Direction de la politique de l'impôt 
 
Carl Juneau, Division de l'impôt 
des particuliers, Direction de la 
politique de l'impôt 
 
Bill Murphy, agent principal, 
Politique de l'impôt, Division de 
l'impôt des particuliers, Direction 
de la politique de l'impôt 
 

1 et 8 décembre 
2004 

 
À titre individual 
 

 
Donald K. Johnson, conseiller, 
BMO Nesbitt Burns 

1 décembre 2004 

 


